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SIGLES, ABREVIATIONS ET ACRONYMES 
 
ACP: Afrique Caraïbe Pacifique  

AP: Aire Protégée  

CEDEAO: Communauté Economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest 

CITES:  Convention on International Trade in Endangered Species of Wild Fauna and Flora 

ETIS: Elephant Trade Information System  

FED : Fonds Européen pour le Développement 
MIKE:  Monitoring the Illegal Killing of Elephants 

MIKES: Mitigating Illegal Killing Endangered Species 

MIST: Management Information SysTem 

MNO : Mike National Officer 
PACO: Programme Afrique Centrale et Occidentale 

PAPE : Programme d’Appui aux Parcs de l’Entente 

UE: Union Européenne 

UEMOA: Union Economique et Monétaire Ouest Africaine 

UICN: Union Internationale pour la Conservation de la Nature 

WAP : W, Arly, Pendjari 
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I- CONTEXTE ET OBJECTIFS DE LA REUNION 

 
La réunion du comité de pilotage du programme CITES-MIKE Afrique de l’Ouest s’est tenue du 29 

au 30 mai 2013 à Ouagadougou au Burkina Faso. Elle a connu la participation du Directeur du 

Programme MIKE pour l’Afrique et l’Asie, du Directeur du Programme ETIS, des Coordonnateurs 

du Programme MIKE pour l’Afrique Centrale et Occidentale, des Directeurs Généraux, Membres 

du Comité de pilotage de MIKE pour l’Afrique de l’Ouest, des Directeurs en charge de la gestion 

de la Faune et des Aires Protégées, des Coordonnateurs nationaux du Programme MIKE, des 

experts de l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN) et les Coordonnateurs 

du Programme d’Appui aux Parcs de l’Entente (PAPE).  
 

Cette réunion se situe dans le cadre de la mise en œuvre du programme du suivi de l’Abattage 

Illégal de l’Eléphant. Elle a pour objectifs de présenter entre autres les rapports nationaux de mise 

en œuvre de la phase II du programme MIKE, la situation des éléphants et du braconnage,  les 

questions de trafic d’ivoire, les objectifs et la structure organisationnelle de la phase III dudit 

programme ainsi que son plan de travail pour l'année 2013. 

Les travaux proprement dits ont été précédés d’une cérémonie d’ouverture de la réunion. 

 
Les travaux se sont déroulés de manière participative. 

 
II- CEREMONIE D’OUVERTURE 

 
La cérémonie d’ouverture a été ponctuée de trois interventions : 
 
- Mot de bienvenue du Directeur Régional de l’UICN-PACO    
 
Dans son mot, Dr Sébastien Regnaut, représentant du Directeur Régional de l’UICN-PACO, a 

rappelé le rôle de l’UICN qui facilite la mise en œuvre de MIKE, suite à des Accords que le siège 

de l’Union signe avec le Secrétariat Général de CITES, à chaque nouvelle phase de MIKE. Pour lui, 

cette réunion est une opportunité pour échanger des expériences sur la lutte contre le braconnage et 

le commerce illicite de l’Ivoire. Dr Regnaut a exhorté les participants à examiner les mesures à 

prendre tant au niveau national que régional pour une meilleure conservation de la nature en général 

et de l’éléphant en particulier.   

 
- Mot du Directeur de MIKE Afrique et Asie 
 
Dans son intervention, M. Julian Blanc a relevé que seulement deux sites sur quinze censés avoir 

des éléphants ont transmis des données sur les carcasses. Il a également souligné que les 

proportions estimées des populations d’éléphants illégalement abattus en Afrique de l’Ouest placent 
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cette région en deuxième position après l’Afrique Centrale dont les proportions ont fortement 

augmenté. Pour clore son propos, il a souhaité que ces assises permettent de réfléchir sur les actions 

prioritaires à mener afin d’inverser la tendance actuelle qui risque d’amener à la disparition 

l’éléphant. 
 
- Discours d’ouverture de Monsieur le Secrétaire Général du Ministère de l’Environnement et 
du Développement Durable 
 
Représentant Monsieur le Ministre, M. Georges Lambert Ouedraogo après ses mots de bienvenue 

aux participants, a souhaité que cette rencontre suscite des échanges fructueux en vue de trouver des 

solutions idoines à la problématique de conservation de l’éléphant. Il a souligné que malgré les 

aléas climatiques et la forte pression démographique, le Burkina Faso dispose d’un réseau d’aires 

protégées relativement stable et abritant une faune abondante et variée. Rappelant les objectifs de 

cette session du comité de pilotage du Programme CITES-MIKE, il a exprimé ses remerciements et 

la gratitude de l’ensemble du Gouvernement du Burkina Faso à l’UICN et au Programme CITES-

MIKE qui œuvrent sans cesse pour la sauvegarde et la gestion des ressources naturelles et de la 

faune d’Afrique. 

 
III-  DEROULEMENT DES TRAVAUX 

 
Après la présentation individuelle des participants, il a été mis en place un présidium des travaux et 

un Secrétariat composés ainsi : 

 

- Président : M. Tiendega Valentin, Directeur Général des Forêts et de la Faune du Burkina Faso,           

Membre du Comité de pilotage. 

- Rapporteur 1 : Mme Félicité Mangang, Chargée de communication, UICN-PACO 

- Rapporteur 2 : M Agbodji Kossi, Direction de la faune et de la chasse, Togo 

- Rapporteur 3: M Ali Mahama, Wildlife Division, Ghana 

 

Les travaux proprement dits ont été marqués par les présentations des divers rapports suivis de 

débats. 
 

1- Rapports pays sur la mise en œuvre du programme MIKE. 
 
Ces communications ont concerné la présentation des sites MIKE, les points forts et les points 

faibles de la phase II de MIKE dans chaque pays ainsi que les recommandations.  

 

De manière générale, il a été ressorti de ces présentations que chaque pays a bénéficié du 

renforcement de capacités de MIKE II dans divers domaines, ce qui a largement amélioré la mise 

en œuvre de cette phase II du programme. Ces communications ont aussi montré que les pays ont 
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pris conscience de l’importance du logiciel d’encodage et de traitement de données MIST, ce qui 

est déjà un succès pour le programme MIKE.  
 

Aussi ces divers rapports pays ont-ils également révélé que tous les pays ont eu des problèmes 

communs dans la mise en œuvre de ladite phase. Il s’agit notamment de l’insuffisance des moyens 

financiers pour la mise en œuvre des activités de terrain (collecte des données, motivation des 

agents, lutte anti braconnage, etc.), du conflit Hommes-Eléphants, de l’instabilité du personnel mis 

à la disposition de la surveillance des aires protégées et de l’insuffisance des équipements ainsi que 

les problèmes de communication entre les sites d’un même pays.  
 

Par ailleurs, ces rapports pays ont été suivis de six exposés généraux 

 
2- Exposés généraux 

 
2.1- Présentation des principes de la gestion appropriée des aires protégées dans les savanes 

soudano-Guinéennes, cas du Nazinga (par M. Clark Lungren) 
 

Selon Clarck, 95 % de la faune sauvage se retrouvent dans les aires protégées (AP) en Afrique de 

l’Ouest tandis que ce pourcentage est en dehors des AP en Afrique de l’Est et Australe. De manière 

générale, le pourcentage des AP diminue avec l’augmentation de la densité humaine ce qui a des 

répercutions négatives sur la faune sauvage. Il a également fait ressortir au cours de cette 

présentation la diversité et les formes de valorisation fauniques de Nazinga,  les impacts du projet 

pilote pour l’utilisation rationnelle de la faune à Nazinga sur la faune, les éléphants, et la pêche, les 

leçons tirées de ce projet, les conditions à remplir pour un bon développement de la faune, 

l’approche de la production faunique, les défis modernes pour la conservation au Burkina Faso et 

les principes pour le développement écologique durable pouvant contribuer au développement 

approprié et à l’optimisation des bénéfices pour la communauté locale. 

 
2.2- Résultats des analyses de données MIKE et la situation des populations d’éléphants dans 

les sites MIKE d’Afrique de l’Ouest (par M. Julian Blanc, Directeur de MIKE Afrique et 
Asie) 

 
Cette présentation a révélé que l’Afrique australe regorge la majorité des populations d’éléphants 

d’Afrique tandis que l’Afrique de l’Ouest abrite la plus faible population d’éléphants. Aussi, 

l’Afrique de l’Ouest fournit moins d’informations sur les populations des éléphants à MIKE que les 

autres sous-régions (voir tableau ci-dessous). Le braconnage des éléphants augmente en Afrique en 

général et suivant les sous-régions. Le niveau de braconnage des éléphants augmente aussi avec la 

pauvreté et la demande en ivoire mais diminue quand le site est étendu et lorsque le niveau 

d’application de la loi et de la gouvernance est élevé. 
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Sous-
région 

Rapports 
attendus 

Rapports 
reçus 

Taux de 
rapportage 

Centre 150 135 90% 

Est 143 109 76% 

Sud 99 89 90% 

Ouest 193 88 46% 

 

 
2.3- Rapport sur les résultats des analyses de données ETIS sur le trafic d’ivoire (par M. Tom 

Milliken, Directeur du Programme ETIS)  
 

Cette présentation a tourné autour de quatre parties principales :  

ü Le suivi du commerce illégal de l’ivoire où a été relevé les relations fonctionnelles entre 

ETIS et MIKE, le processus ou le cycle de la collecte de données ETIS et leur envoi en 

ligne à la CITES ; 

ü Les données de base d’ETIS où ont été développées les saisies d’ivoires dans et hors des 

pays parties à la CITES entre 1996 et 2012, les données ETIS entre 1996 et 2011, et les 

ajustements des biais des données ETIS ; 

ü Les résultats des analyses de la CoP 16 des données ETIS ; 

ü CITES et l’éléphant où ont été présentés les divers objets fabriqués à base de l’ivoire. 

 
2.4- Rapport sur l’évaluation des bases de données dans le site MIKE d’Afrique de l’Ouest  
              (par M. Sébastien Luhunu, Coordonnateur MIKE Afrique Centrale et de l’Ouest) 
 
Cette présentation a fait l’état des lieux des sites MIKE. Elle a également non seulement exposé les 

données MIKE 2010-2012 mais aussi développé le cas de bases de données du WAP notamment le 

MIST, le SMART et le WAPOLAB, et les recommandations du consultant. 

 
2.5- Objectifs et structure organisationnelle de MIKE 3.0 de janvier 2013 à décembre 2014  

                       (par M. Julian Blanc, Directeur de MIKE Afrique et Asie)  
 
L’objectif général est de renforcer la conservation des espèces phares menacées de disparition. 

Dans cette présentation, il a été énoncé outre l’objectif général, les objectifs spécifiques, les 

résultats escomptés ainsi que les diverses activités à mener pendant cette phase III de MIKE. 
 
2.6- Plan de travail annuel de MIKE 3.0 de janvier 2013 à décembre 2014 
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 (par M. Sébastien Luhunu, Coordonnateur MIKE Afrique Centrale et de l’Ouest). 
 
Il s’agit des principales actions à mener au cours de la phase III de MIKE. 
 

Il est à souligner que les participants ont aussi débattu sur le braconnage en Afrique de l’Ouest 

après ces présentations.  

 
IV- PRINCIPALES LEÇONS TIREES DES EXPOSES GENERAUX 

 
Les leçons tirées de ces présentations sont entre autres : 
 

ü Les aires protégées restent les meilleurs sites de protection et de gestion de la faune sauvage 

d’où la nécessité de les sécuriser; 

ü Une aire protégée bien gérée peut assurer le fonctionnement, le payement du personnel et le 

développement des communautés riveraines ; 

ü Les populations riveraines  ont une mauvaise perception sur les aires protégées en l’absence 

de retombées issues de leur gestion, ceci à cause de leur pauvreté ; il faudra donc 

nécessairement éradiquer la pauvreté de ces populations en leur développant l’agriculture et 

d’autres activités génératrices de revenus ; 

ü l’Afrique de l’Ouest non seulement a une population faible d’éléphants mais aussi fournit 

moins d’information sur leurs sites par rapport aux autres sous-régions ; 

ü le braconnage surtout d’éléphant croît de façon vertigineuse à partir de 2010 en Afrique et 

cette croissance a une corrélation positive avec la demande mondiale en ivoire; cette 

situation étant due à la contradiction du moratoire pris sur le commerce de l’ivoire en 2007 

au Pays-Bas, qui interdit le commerce d’ivoire mais l’autorise à certains pays. Le problème 

de trafic d’ivoire est considéré avant tout comme un problème de gouvernance et de la 

corruption dans les pays impliqués ; 

ü la saisie d’ivoire par la Malaisie en 2012 est évaluée comme la plus grande des saisies de la 

décennie ;  

ü Une grande responsabilité incombe les Etats dans la mise en œuvre de MIKE ; 

 
V- CONCLUSIONS ISSUES DES DEBATS SUR LES PRESENTATIONS 

 
Les observations et les contributions sur les différentes présentations ainsi que les recommandations 

ont abouti aux conclusions suivantes de la réunion :  

 

• les pays doivent s’engager davantage dans la gestion des ressources et dans le partage de 

leurs expériences à travers les visites d’échanges et une communication régulière; 
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• les directeurs en charge de la gestion de la faune et des aires protégées  doivent améliorer et 

maintenir la communication entre MIKE, les Etats et les points focaux Afrique Caraïbe 

Pacifique (ACP); 

• chaque Direction de la Faune et de la Chasse doit prendre attache avec le Point focal ACP 

de son pays pour la prise en compte de la conservation des éléphants dans la liste des 

priorités à soumettre à l’Union Européenne dans le cadre du Fonds Européen de 

Développement (11ème FED); 

• MIKE doit doter les équipes de surveillance en matériels adéquats et en fonction des besoins 

et des spécificités des sites ; 

• MIKE phase III va poursuivre l’appui à la formation/recyclage sur MIST et envisager des 

sessions de formation à l’utilisation du logiciel SMART qui pourra succéder à MIST ; 

• la possibilité d’associer les gestionnaires des autres aires protégées aux sessions de 

formation à l’utilisation du logiciel de gestion des données aux frais des demandeurs ; 

 

Il y a également nécessité : 

• de renforcer la synergie entre ETIS, MIKE, CITES et les pays de l’aire de répartition pour 

l’échange d’information ;  
 

• que MIKE développe des actions de plaidoyer auprès des Etats pour le financement des 

activités MIKE ; 

• de promouvoir, en collaboration avec MIKE, la formation des formateurs au niveau 

national ; 

• de désigner le responsable de site de manière à faciliter la transmission des données du site 

vers la coordination nationale;  

• d’identifier les institutions sous-régionales de formation capables d’inclure les outils de 

gestion des aires protégées dans leur curricula ; 

• que chaque pays sensibilise les pays consommateurs d’ivoire (Chine, Japon, Thaïlande, etc.) 

en vue d’une collaboration pour une meilleure conservation de nos ressources naturelles, 

notamment les éléphants ; 

• que les pays sollicitent les institutions sous-régionales (UEMOA, CEDEAO) pour 

coordonner les actions de lutte contre le braconnage ; 

• que les pays promeuvent le partenariat public-privé pour réduire la pression du braconnage ; 

• que le Ministre de l’environnement et du Développement Durable du Burkina Faso saisisse  

les Présidents des Commissions de l’UEMOA et de la CEDEAO pour l’organisation de la 

prochaine session du Comite de pilotage de MIKE qui se tiendra au Libéria; 

• de sensibiliser les Chefs d’Etat pour le financement adéquat des aires protégées ; 
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• que les pays mettent en commun leurs efforts pour préserver les éléphants; 

• de revenir au système de rotation des présidences des réunions du Comité de pilotage MIKE 

dès que les moyens le permettront. 
 

Aussi la réunion a-t-elle décidé que le Liberia assure la présidence de la prochaine réunion du 

Comité de pilotage. 

 

VI- PERSPECTIVES 
 

Ø Un grand projet dénommé Mitigating Illegal Killing Endangered Species (MIKES) va 

relayer en 2015 MIKE. La mise en œuvre de ce projet dépendra des pays qui doivent 

soumettre leurs besoins à la Commission Européenne qui est le bailleur dudit projet d’où la 

nécessité de prendre attache avec le Point focal ACP des pays pour la prise en compte de la 

conservation des éléphants dans la liste des priorités à soumettre à l’Union Européenne dans 

le cadre du Fonds Européen de Développement (FED) 11. 
 

Ø Pour pouvoir mieux contrôler ce trafic, ETIS envisage mettre en ligne une base de données à 

chaque pays afin de lui permettre non seulement de consulter chaque fois ses propres 

données mais aussi  d’envoyer les informations sur le trafic et la saisie de l’ivoire ; 
 

Ø MIKE III prévoit transférer la coordination des activités aux institutions des AP en place. 
  



12	  

	  

 

Annexes 
 
Liste des participants 

 

 
LISTE	  DES	  PARTICIPANTS	  A	  LA	  REUNION	  DU	  COMITE	  DE	  PILOTAGE	  DE	  MIKE	  AFRIQUE	  DE	  L'OUEST	  
DU	  29	  AU	  30	  MAI	  2013	  A	  OUAGADOUGOU	  

 Nom	  et	  prénom(s)	   Pays	   Fonction	   Adresse	  

1 TONI	  O.	  Emmanuel	   Bénin	  
DPCEF/DGFRN	  Directeur	  par	  interim	  des	  
Politiques,	  du	  Suivi	  et	  du	  Contrôle	  de	  
l'exploitation	  forestière	  

Direction	  Générale	  des	  Forêts	  er	  des	  	  	  	  	  	  	  	  
Ressources	  Naturelles,	  BP	  393,	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
Cotonou	  (Bénin)	  tonitomel@yahoo.fr	  

2 Claude	  Ferdinand	  
Kidjo	   Bénin	   Directeur	  Technique	  CENAGREF	   fkidjo@yahoo.fr 

3 TIENDEGA	  Valentin	   Burkina	  Faso	   Directeur	  Général	  Forêts	  et	  Faune	  	   (+226)	  70	  23	  07	  40	  tvalentinp@yahoo.fr	  

4 Pierre	  KAFANDO	   Burkina	  Faso	   MNO	  
Directeur	  de	  la	  Faune	  et	  de	  la	  Chasse	  

Ministère	  de	  l'Environnement	  et	  du	  	  	  
Développement	  Durable	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
03	  BP	  7044	  Ouagadougou	  03	  
Tél:	  (+226)	  50	  35	  69	  23	  
pierre_kafando@yahoo.fr	  

5 MAILLY	  ZOUZOU	  
Elvire	  Joëlle	   Côte	  d'Ivoire	  

MNO	  
Directeur	  de	  la	  Faune	  et	  des	  Ressources	  
Cynégétiques	   maillyzouzouelvirejoelle@yahoo.fr 

6 

Monsieur	  GROGA-‐
BADA	  
Dago	  Camille	  
Frédéric	  

Côte	  d'Ivoire	   Suivi-‐évaluation	  à	  la	  Direction	  de	  la	  Faune	  et	  
des	  Ressources	  Cynégétiques	  

grogabadacamille@yahoo.fr 
+225 20 21 07 00 

7 Nana	  Kofi	  ADU-‐
NSIAH	   Ghana	   SCM	  

Executive	  Director	  

Widlife	  Division	  
P.O	  Box	  MB	  239	  Accra,	  Ghana	  
adunsiah@yahoo.com	  

8 Ali	  Mahama	   Ghana	   Site	  Officer	  
Mole	  National	  Park	  

Widlife	  Division,	  Ghana	  
maliba2013@gmail.com	  

9 Namory	  KEITA	   Guinée	   Directeur	  National	  des	  Eaux	  et	  Forêts	  
Membre	  du	  Comité	  de	  Pilotage	  

DNEF	  BP	  624	  
Tél:	  00224	  628	  19	  92	  08	  
Email:	  namary54@yahoo.fr	  

10 Mamadou	  DIA	   Guinée	   MNO	  
Chef	  Division	  Faune	  et	  Protection	  de	  la	  Nature	  

DNEF	  BP	  624	  
Tél:	  00224	  622	  40	  77	  53	  
diamdou@gamil.com	  

11 Harrison	  S.	  
Karnwea,	  Sr.	   Liberia	   Managing	  Director-‐	  Forestry	  Development	  

Authority	  
Wheim	  Town,	  Mt	  Barclay	  
Montserrado	  County,	  Liberia	  

12 Theo	  Freeman	   Liberia	   MNO	  

Forestry	  Develompent	  Authority	  (FDA)	  
PoB	  10-‐3010	  
1000	  Monrovia	  10	  
theo.freeman@yahoo.com	  

13 Alassane	  Boncana	  
MAIGA	   Mali	   SCM	  

Directeur	  National	  des	  Eaux	  et	  Forêts	  

BP	  275	  Bamako,	  Mali	  
Tél:	  66	  85	  34	  20	  
albonmaiga@yahoo.fr	  
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14 Bourama	  Niagate	   Mali	  
MNO	  
Directeur	  Parc	  National	  et	  Réserve	  de	  Biosphère	  
de	  la	  Boucle	  du	  Baoulé	  

BP	  275	  Bamako,	  Mali	  
Tél:	  76	  46	  14	  98	  
niagate@yahoo.fr	  

15 HAMADOU	  
Mamoudou	   Niger	  

SCM	  
Directeur	  Général	  de	  l'Environnement	  et	  des	  
Eaux	  et	  Forêts	  

Ministère	  de	  l'Hydraulique	  et	  de	  
l'Environnement	  du	  Niger	  
BP	  578	  Niamey-‐	  Niger	  
tinni0607@yahoo.fr	  

16 Ibrahim	  Zeinabou	   Niger	   MNO	  
Chargée	  de	  Programme	  Zones	  Humides	  

hzeinabou@yahoo.fr 
Tél: 00227 96 73 49 49/ 
90 31 70 57 

17 Mr.	  Fidelis	  O.	  Omeni	   Nigeria	   Deputy	  Director,	  Wildlife	  Management	  	  
Federal	  Ministry	  of	  Environment,	  Abuja	  

Federal	  Ministy	  of	  Environment	  
Department	  of	  Forestry	  
Plot	  393/394	  Augustus	  
Aikhomu	  Way,	  Utato	  District,	  Abuja	  

18 John	  Mshelbwala	   Nigeria	  
MNO	  
Federal	  Ministry	  of	  Environment	  

Plot	  393/394,	  Augustus	  Aikhomu	  Way,	  Utato	  
District	  Abuja	  
Tél:	  +234	  80	  33	  28	  70	  39	  
johnmshelbwala2@yahoo.com	  

19 Mbaye	  Moustapha	   Sénégal	   Directeur	  Adjoint	  des	  Parcs	  Nationaux	  
Membre	  du	  Comité	  de	  Pilotage	  

Ministère	  de	  l'Environnement	  et	  du	  
Développement	  Durable,	  Parc	  Zoologique	  et	  
Forestier	  de	  Hann	  Dakar	  
BP	  5137	  
Tél:	  +221	  77	  641	  92	  15	  
aichayacine56@gmail.com/	  
dpm@orange.com	  

20 Abba	  Sonko	   Sénégal	   Chef	  Division	  Gestion	  de	  la	  Faune	  
Membre	  du	  Comité	  de	  Pilotage	  

Direction	  des	  Eaux	  et	  Forêts	  et	  chasses	  
BP	  1831	  Dakar	  Hann,	  Sénégal	  
abbasonko@hotmail.com	  	  

21 Aboudou	  Mensa	   Togo	   MNO	   mensaaboudou@yahoo.fr 
Tél: 00228 90 02 46 54 

22 Agbodji	  Kossi	   Togo	   Chargé	  d'étude	  à	  la	  DFC	   kossithomas@yahoo.fr 
+228 90 92 98 52/ 99 47 02 88 

23 Sébastien	  LUHUNU	   CITES-‐MIKE	   Coordonnateur	  Afrique	  centrale	  et	  occidentale	   sebastienluhunu@citesmike.org 

24 BECHEM	  Martha	   CITES-‐MIKE	   Coordonnatrice	  adjointe	  Afrique	  centrale	  et	  
occidentale	   marthabechem@citesmike.org 

25 Edith	  SAWADOGO	   CITES-‐MIKE	   Assistante	  Afrique	  centrale	  et	  occidentale	   edithlompo@citesmike.org 

26 Julian	  BLANC	   CITES-‐MIKE	   Directeur	  Afrique	  et	  Asie	   julian.blanc@citesmike.org 

27 Tom	  Milliken	   TRAFFIC/ETIS	   Directeur	  TRAFFIC	  

PO	  BOX	  CY	  909	  Causeway	  
Harare	  Zimbabwe	  
Tel:	  263-‐4-‐252532/3/4	  
tom.milliken@traffic.org	  

28 Clark	  Lungren	   CDDF	   Directeur	  du	  Centre	  pour	  le	  Développement	  de	  
la	  Production	  Faunique	  

BP	  5570	  Ouagadougou	  01	  
Tél:	  +226	  78	  83	  65	  77	  
cdpfwedbila@yahoo.com	  

29 Philippe	  Bouché	   PAPE	   	  	   philippe.bouche@undp.org 

30 Félicité	  MANGANG	  
UICN-‐PACO	  
Bureau	  
Régional	  

Chargée	  de	  communication	   felicite.mangang@iucn.org 

31 Sébastien	  REGNAUT	  
UICN-‐PACO	  
Bureau	  
Régional	  

Coordonnateur	  du	  Programme	  Thématique	  
Régional	  Aires	  Protégées	  du	  Programme	  
Afrique	  Centrale	  et	  Occidentale	  (PACO)-‐	  
Ouagadougou	  

sebastien.regnaut@iucn.org 
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32 Cheikh	  Tididane	  
Kane	   PAPE	   Coordonnateur	  Régional	  du	  BCG/PAPE	  

Commission	  de	  l'UEMOA,	  Ouaga?	  Burkina	  
Faso	  
ctkane@uemoa.int	  
Tél:	  +226	  73	  60	  42	  78	  

33 Jan	  De	  Winter	   PAPE	   Conseiller	  BCG/PAPE	   jdwinter@uemoa.int 
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Les coordonnateurs nationaux MIKE des onze pays  
 
 
- M. Ferdinand Claude Kidjo du Benin 

- M. Mamadou Dia de Guinée 

- M. Theo Freeman du Libéria  

- M. Bourama Niagaté du Mali    

- Mme Ibrahim Zeinabou du Niger    

- M. John Mshelbwala du Nigéria    

- M. Mbaye Moustapha du Sénégal   

- M. Aboudou Mensa du Togo   

- M. Pierre Kafando du Burkina Faso 

- Mme Mailly Elvire Joëlle de Côte d’Ivoire    

- M. Ali Mahama, Officier de site, Parc national de Mole, Ghana 
 


